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Annecy, le 23 novembre 2007

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

à

-Monsieur le Président du Conseil Général
-Mesdames et Messieurs les Maires du Département
-Mesdames et Messieurs les Présidents des 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale
-Monsieur le Directeur du Service Départemental 
d'Incendie et  de Secours
-Monsieur le Président de l'Office Public d'Aménagement 
et de Construction 

En communication à:
MM Les Sous-Préfets d'Arrondissement
M. Le Trésorier Payeur Général
M. Le Directeur Départemental de la Concurrence, de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes

CIRCULAIRE N°2007 - 64

Cette circulaire peut être consultée sur le site Internet : 
www.haute-savoie.pref.gouv.fr     
à la rubrique « publications » puis « circulaires 
préfectorales »

OBJET : Accès des entreprises genevoises au marché français.

P.J.     :   1

Le 21 juin dernier, le Comité régional franco-genevois a publié un communiqué s'adressant 
aux entreprises genevoises pour les informer des démarches à entreprendre afin d'accéder au marché 
français.

Depuis  l'entrée  en  vigueur  des  accords  bilatéraux  conclus  entre  la  Suisse  et  l'Union 
européenne, les entreprises suisses peuvent en effet travailler en France dans les mêmes conditions que 
celles  des  pays  de  l'Union  européenne.  Aucune  disposition  législative  ou  réglementaire  française 
n'interdit ou ne fait désormais obstacle à l'accès des entreprises suisses au marché français.
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Une des rubriques du communiqué portait sur la reconnaissance des attestations exigées pour 
les marchés publics français.

Pour  répondre  à  un  appel  d'offre  public  français,  les  entreprises  suisses  doivent  fournir  plusieurs 
attestations. Afin de permettre une bonne reconnaissance de ces attestations, dont celle certifiant que 
l'entreprise est en situation régulière au regard de ses obligations sociales, le canton de Genève, en 
accord  avec  les  autorités  françaises,  vient  de  mettre  en  place  une  procédure  de  certification  des 
attestations qui seraient fournies par des organismes privés d'assurance sociale.

Aussi,  vous  trouverez  ci-joint,  un  modèle  du  certificat  ad  hoc  de  l'Office  cantonal  de 
l'inspection  et  des  relations  du  travail  de  Genève.  Ce  document  accompagnera  désormais  les 
attestations habituelles des organismes privés d'assurance sociale afin d'en assurer la validité.

En qualité de pouvoir adjudicateur, je vous invite à veiller scrupuleusement, pour tout appel 
d'offre public, à prendre en compte les attestations des organismes suisses dès lors qu'elles seraient 
assorties du certificat de l'Office cantonal genevois.

POUR LE PREFET,
LE SECRETAIRE GENERAL

Signé Dominique FETROT
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